
Novembre 2010

2/30

CHARTE DES VALEURS 
ET DES PRINCIPES 
FONDAMENTAUX 
DU MOUVEMENT

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS

EUROPE ÉCOLOGIE LES
VERTS reconnaît la Charte
des Verts mondiaux adoptée
à Canberra en 2001 comme
texte fondateur pour l'ensem-
ble des mouvements se récla-
mant de l'écologie politique,
et fait sien les principes fon-
damentaux en matière de
droits humains édictés par les
grands textes européens et
internationaux.

L'ensemble des coopérateurs/
trices et des adhérent/es de
EUROPE ÉCOLOGIE LES
VERTS déclare constitutive de
leur engagement l’adhésion
aux valeurs et aux principes
suivants :

•
La responsabilité de l'en-
semble de la commu-
nauté humaine dans la

sauvegarde de son environne-
ment et des écosystèmes pour
les générations futures et les
principes de précaution et d'in-
tervention préventive face aux
catastrophes prévisibles.

•
La défense de la biodi-
versité et du vivant, ins-
taurant un rapport res-

pectueux et non violent entre
l’être humain et la nature.

•
Le droit de chacun à vivre
dans un environnement
sain et préservé.

•
La lutte contre le chan-
gement climatique impli-
quant le redéploiement

des ressources énergétiques
et une politique massive d'éco-
nomie d'énergie.

•
Le droit au temps libre
et à l'épanouissement
individuel et partagé.

•
Le rejet de l’idéologie
pro ductiviste et du dog -
me de la croissance illi-

mitée, qui ne tiennent pas
compte du caractère limité
des ressources de notre pla-
nète.

•
La reconnaissance de
l’existence de biens com-
muns inaliénables par les

intérêts particuliers.

•
La lutte en faveur de la
justice sociale, la réduc-
tion des inégalités sociales

et le combat contre toute
forme d’exploitation des êtres
humains.

•
La solidarité et le partage
équitable des richesses et
des ressources entre les

peuples, entre les générations,
entre les territoires et plus gé-
néralement au sein de la société.

•
La remise en cause des
effets dévastateurs du li-
béralisme économique et

des logiques de prédation, de
compétition et de gaspillage
et la promotion de modes de
vie sobres.

•
La nécessité de dévelop-
per les instruments d’une
économie alternative fon-

dée sur la transformation éco-
logique des modes de pro-
duction et de consommation,
appuyée sur l’économie sociale
et solidaire, le renforcement
du secteur non-marchand et
une régulation stricte des mar-
chés financiers.

•
La liberté de pensée, d'ex-
pression, de réunion et
de circulation.

•
Le droit à l'émancipation
et à l'autonomie des in-
dividus, à l'éducation, à

la formation, à la culture, à la
santé tout au long de la vie.
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•
Le droit des peuples à
disposer d’eux-mêmes et
à se gouverner démocra -

tiquement.

•
La liberté de conscience
et de culte dans le respect
du principe de laïcité et du

droit inaliénable des personnes
à leur autodétermination.

•
La protection contre l'ar-
bitraire étatique et no-
tamment le droit à un

procès équitable et le droit
au respect de la vie privée.

•
Le droit à la dissidence
et de résistance à l'op-
pression, la lutte contre

toutes les formes d’autorita-
risme et de totalitarisme.

•
La reconnaissance de la
diversité comme élément
de richesse de nos so-

ciétés.

•
La défense du pluralisme
et le plein respect des mi-
norités et de leurs droits.

•
La promotion de la di-
versité linguistiques et la
défense des cultures ré-

gionales.

•
L'affirmation de la dignité
humaine et de la recon-
naissance de cette dignité

comme préalable de toute jus-
tice.

•
Le droit à l'amendement, à
la réhabilitation et à la réin-
sertion pour tout individu.

•
L’affirmation du féminisme
comme valeur émanci -
patrice pour les femmes

comme pour les hommes.

•
La lutte contre le racisme
et toutes les formes de
discrimination – qu’elles

soient liées au sexe, à l’orien-
tation sexuelle, aux identités
de genre, à l’origine sociale ou
ethnique, à la couleur, la langue,
l’âge, au handicap, à la maladie,
ou toute autre situation.

•
La lutte contre la cor-
ruption et pour la trans-
parence des décisions

tant dans la sphère écono-
mique et financière que dans
la sphère politique.

•
Le devoir d'accueil et la
solidarité active aux ré-
fugiés politiques, écono-

miques et environnementaux.

•
La culture de paix, de to-
lérance et de non vio-
lence ; l’engagement en

faveur du désarmement.

•
Le refus du nucléaire mi-
litaire et l’engagement en
faveur de la sortie du nu-

cléaire civil.

•
L'établissement de nou-
velles relations nord-sud
fondées sur la solidarité

et la coopération internationale.

•
La défense de la démo-
cratie face aux dérives
des solutions autoritaires,

même au nom d’“une sauve-
garde urgente de la planète”.

•
Le soutien aux initiatives
en faveur d’une gouver-
nance mondiale, démo-

cratique et équitable.

•
L’engagement dans la
construction d’une Eu-
rope fédérale, sociale,

écologique et démocratique.
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